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Galates 1

1 Paul, apôtre, ("Apostolos", strong n°652: "envoyé en avant, messager, ambassadeur") non de la part des hommes,
ni par un homme, mais par Jésus Christ et Dieu le Père, (Plusieurs se sont appelés eux-mêmes dans l'office de l'un
des cinq ministères [Éph. 4:11] sans avoir reçu l'appel divin. D'autres personnes ont répondu à l'appel d'un homme ou
d'un mouvement religieux. La reconnaissance d'un véritable ministre de Dieu est rendue possible par les bons fruits qu'il
porte. [Mat. 7:16, 7:20]) qui l'a ressuscité des morts, (La résurrection de Jésus est immédiatement mentionnée au
début de l'épître car sans elle, la correspondance de l'Apôtre Paul n'aurait aucune raison d'être. En fait, tout vrai ministère
puise sa source dans l'oeuvre toute accomplie de la croix, la mort et résurrection de Jésus.) 2 et tous les frères qui
sont avec moi, aux Églises de la Galatie (Icône, Lystre et Derbe [Actes 13:51, 14:8-20]): 3 que la grâce (Charis, strong
n°5485: bonne volonté, bonté, faveur) et la paix (Eirene, strong, n°1515: Sûreté, sécurité, prospérité, félicité) vous
soient données de la part de Dieu le Père et de notre Seigneur Jésus Christ, (Dieu est l'unique Source de faveur et
de sécurité véritable. Nous y avons accès à cause de l'oeuvre de la croix.) 4 qui s'est donné lui-même (Jésus ne fut
pas assassiné, mais Il s'est livré lui-même par amour pour racheter l'humanité. [Jean 3:16, Gal. 3:13]) pour nos péchés
(Notre dette de péché a été parfaitement et totalement payée par le sacrifice de Jésus sur la croix. [Col. 2:15, 1 Cor. 2:2,
Gal. 6:14, 1 Cor. 1:18] Son sang a effacé toute trace de péché. [Col. 1:20, 1 Jean 1:7 : « ...le sang de Jésus son Fils nous
PURIFIE de tout péché. »]), afin de nous arracher (enlever) du présent siècle mauvais (Cet enlèvement du présent
siècle présent arrive spirituellement dès que nous plaçons notre foi en Jésus. De plus, cela arrivera complètement lors de
l'enlèvement de l'Église [1 Thes. 4:17]), selon la volonté de notre Dieu et Père, (La volonté divine, désirant sauver tous
les hommes, est clairement révélée dans la Parole de Dieu. [2 Pierre 3:9, Jean 6:37, 40] La clé qui permet de découvrir la
volonté de Dieu se retrouve dans le renouvellement de l'intelligence par la Parole de Dieu. [Rom. 12:2])
5 à qui soit la gloire aux siècles des siècles! (Comme le Seigneur est notre délivrance, la gloire [l'honneur] lui revient
exclusivement, et ce, éternellement.) Amen! (Ainsi soit-il!)
6 Je m'étonne (Paul s'émerveille) que vous vous détourniez (preuve que l'homme a le pouvoir de choisir l'objet de sa
foi) si promptement de celui (Dieu) qui vous a appelés par la grâce (Eph. 2:8-10) de Christ, (Quand l'homme rejette
la grâce de Dieu, en se tournant vers la loi, ou plaçant sa foi dans un mélange de la grâce et de la loi, il se détourne de
Dieu !) pour passer à un autre Évangile (« Un autre Évangile » n'est pas un véritable Évangile [bonne nouvelle] mais un
faux chemin perverti qui mène toujours à l'esclavage et à la mort spirituelle. [Gal. 1:8] Un faux Évangile s'écarte toujours
de la grâce de Dieu dans la poursuite de la justification du pécheur par une performance personnelle. Le pécheur croit
donc qu'il peut offrir à Dieu une « bonne vie » [selon sa vision et performance humaine] en échange du pardon de ses
péchés. En fait, seuls ceux qui réalisent leur état de pécheurs peuvent demander et recevoir du Sauveur le pardon des
péchés, dont le prix a été payé exclusivement à la croix.)
7 Non pas qu'il y ait un autre Évangile (L'unique « bonne nouvelle » est la proclamation de Jésus-Christ crucifié ! [1
Cor 2:2 - « Car je n'ai pas eu la pensée de savoir parmi vous autre chose que Jésus Christ, et Jésus Christ crucifié. »]
Tous les autres chemins sont des pièges séducteurs et mènent à la mort spirituelle.), mais il y a des gens qui vous
troublent (dérangent, bouleversent), et qui veulent renverser (changer) l'Évangile de Christ. 8 Mais, quand
nous-mêmes (Même l'Apôtre Paul ne pouvait altérer cet Évangile éternel.), quand un ange du ciel (2 Cor. 11:14 - «



...Satan lui-même se déguise en ange de lumière. ») annoncerait un autre Évangile que celui que nous vous avons
prêché, qu'il soit anathème (maudit, condamné éternellement) !
9 Nous l'avons dit précédemment, et je le répète à cette heure: si quelqu'un vous annonce un autre Évangile que
celui que vous avez reçu, qu'il soit anathème! (Certains affirment avoir reçu de Dieu « un autre Évangile de
Jésus-Christ ». Une telle « révélation » additionnelle a comme origine le royaume satanique. [Apoc. 22:18-19]) 10 Et
maintenant, est-ce la faveur des hommes que je désire (envie), ou celle de Dieu? Est-ce que je cherche à plaire
aux hommes? Si je plaisais encore aux hommes, je ne serais pas serviteur de Christ. (La différence entre un
stipendiaire et un serviteur authentique de Dieu est son obéissance à la Voix de l'Éternel. Celui qui recherche
l'acclamation des hommes, prêchera ce que l'homme désire entendre, mais dont il n'a pas de besoin d'entendre. Le
porte-parole véritable de Dieu annoncera parfois, même souvent, un message non-désiré mais nécessaire. [2 Tim. 4:2-4
- « Prêche la parole, insiste en toute occasion, favorable ou non, reprends, censure, exhorte, avec toute douceur et en
instruisant. 3 Car il viendra un temps où les hommes ne supporteront pas la saine doctrine; mais, ayant la démangeaison
d'entendre des choses agréables, ils se donneront une foule de docteurs selon leurs propres désires, 4 détourneront
l'oreille de la vérité, et se tourneront vers les fables. »])
11 Je vous déclare, frères, que l'Évangile qui a été annoncé par moi n'est pas de l'homme; (L'Apôtre Paul, ni
aucun autre homme, n'est à l'origine de l'Évangile. L'origine de l'Évangile est divine et une grâce pour tous les hommes.)
12 car je ne l'ai ni reçu ni appris d'un homme, mais par une révélation de Jésus Christ. (L'Apôtre Paul n'a que
révélé ce que Jésus lui a personnellement révélé. [1 Cor. 11:23 - « Car j'ai REÇU DU SEIGNEUR ce que je vous ai
enseigné. »])
13 Vous avez su, en effet, quelle était autrefois ma conduite dans le judaïsme, comment je persécutais à
outrance et ravageais l'Église de Dieu (Actes 8:1-3, 9:1-2),
14 et comment j'étais plus avancé dans le judaïsme que beaucoup de ceux de mon âge et de ma nation (L'Apôtre
Paul était un savant juif. [Actes 22:3]) étant animé d'un zèle excessif pour les traditions de mes pères. (Ce zèle
excessif était un accomplissement de la prophétie du Seigneur Jésus: Jean 16:2 - « Ils vous excluront des synagogues;
et même l'heure vient où quiconque vous fera mourir croira rendre un culte à Dieu. »)
15 Mais, lorsqu'il plut à celui (Dieu) qui m'avait mis à part dès le sein de ma mère, (Cette mise à part est similaire à
celui du prophète Jérémie : Jérémie 1:5 - « Avant que je t'eusse formé dans le ventre de ta mère, je te connaissais, et
avant que tu fusses sorti de son sein, je t'avais consacré, je t'avais établi prophète des nations. ») et qui m'a appelé
(Actes 9:3-6, 15-16) par sa grâce, (Tout appel est uniquement par la grâce de Dieu. Personne ne mérite d'être sauvé,
donc, personne ne mérite d'être ministre de l'Évangile. Il est aussi essentiel à savoir que même si Dieu appelle une
personne au ministère, cet appel doit être reçu et accepté par l'individu. Tout comme une personne peut accepter ou
refuser l'appel au salut [Deut. 30:19, Apoc. 22:17], une personne peut également accepter ou refuser l'appel ministériel
[Jonas 1:3]. Ceci dit, un refus mène toujours à la perte personnelle de l'individu. La personne rebelle abdique son
privilège de servir le Roi des rois et perd ainsi les récompenses présentes et éternelles qui y sont rattachées.) 16 de
révéler en moi son Fils (Afin de pouvoir manifester Christ au monde, la révélation doit être premièrement reçue dans
l'homme intérieur.), afin que je l'annonçasse (Christ) parmi les païens (les non-juifs [Actes 18:6]), aussitôt, je ne
consultai ni la chair ni le sang (La source de ses révélations n'était pas humaine mais divine.), 17 et je ne montai
point à Jérusalem (lieu de la première église) vers ceux qui furent apôtres (entre autres, Pierre et Jacques, le frère de
Jésus.) avant moi, mais je partis (selon la direction du Saint-Esprit) pour l'Arabie (Un lieu désertique dans le naturel,
mais spirituellement fertile pour l'Apôtre. C'est là où il a reçu ses révélations sur l'évangile de la grâce.). Puis je revins
encore à Damas (Le point d'origine, là où il a reçu son baptême dans l'Esprit-Saint [Actes 9:10-12,17]).
18 Trois ans plus tard, je montai à Jérusalem pour faire la connaissance de Céphas (Pierre), et je demeurai
quinze jours chez lui. (C'est certainement à ce moment précis que l'Apôtre Paul a partagé à Pierre la révélation de la
grâce par la croix.)
19 Mais je ne vis aucun autre des apôtres, si ce n'est Jacques, le frère du Seigneur.
20 Dans ce que je vous écris, voici, devant Dieu, je ne mens point.
21 J'allai ensuite dans les contrées de la Syrie et de la Cilicie.
22 Or, j'étais inconnu de visage (mais non de réputation) aux Églises de Judée qui sont en Christ; 23
seulement, elles avaient entendu dire: Celui qui autrefois nous persécutait annonce maintenant la foi qu'il
s'efforçait alors de détruire (Seule une l'intervention divine, un miracle, change le coeur des pécheurs. Les efforts
humains désirant réformer ou « réhabiliter » le pécheur ne sont que des échecs selon la perspective divine. Seul Dieu



peut transformer les vies.)
24 Et elles glorifiaient Dieu à mon sujet. (Malheureusement, ce ne fut pas toujours le cas: Actes 9:26 - « Lorsqu'il se
rendit à Jérusalem, Saul (Paul) tâcha de se joindre à eux (l'église); mais tous le craignaient, ne croyant pas qu'il fût un
disciple. »)



Galates 2

1 Quatorze ans après, je montai de nouveau à Jérusalem avec Barnabas, ayant aussi pris Tite avec moi; (Paul et
Barnabas avaient débattu sur la circoncision selon la loi de Moïse avec des hommes venus de la Judée. Ces derniers
affirmaient que le salut n'était pas possible pour les non-circoncis. Au verset 2 de Actes 15, nous lisons que « Paul et
Barnabas eurent avec eux un débat et une vive discussion; et les frères décidèrent que Paul et Barnabas, et
quelques-uns des leurs, monteraient à Jérusalem vers les apôtres et les anciens, pour traiter cette question. » Voir aussi
Actes 15:1-35)
2 et ce fut d'après une révélation que j'y montai. (Le Seigneur lui avait dit d'aller à Jérusalem. Certains agissent
prématurément, avant de recevoir de Dieu Ses directives. La patience est toujours profitable pour tout ministère
fructueux.) Je leur exposai l'Évangile (la bonne nouvelle de la grâce) que je prêche parmi les païens, je l'exposai
en particulier à ceux qui sont les plus considérés (Certains parmi les douze apôtres.), afin de ne pas courir ou
avoir couru en vain. (Si ces hommes refusaient la révélation de Paul, une énorme barrière aurait été dressée devant le
ministère de Paul.)
3 Mais Tite, qui était avec moi, et qui était Grec (un gentil), ne fut pas même contraint de se faire circoncire. (Tite,
étant un fils spirituel de l'Apôtre Paul, avait déjà été exposé à la révélation de la grâce par la croix. La présence de Tite
inspirait certainement une discussion sur la grâce de Dieu.)
4 Et cela, à cause des faux frères qui s'étaient furtivement (secrètement) introduits et glissés parmi nous, pour
épier la liberté que nous avons en Jésus Christ, avec l'intention de nous asservir. (Nous devons être sur nos
gardes contre ceux qui semblent être de la famille de Dieu mais qui arrivent sournoisement avec un esprit légaliste. Cet
esprit recherche à imposer des lois humaines sur les gens, au lieu de célébrer la liberté de la grâce véritable en Jésus.)
5 Nous ne leur cédâmes pas un instant et nous résistâmes à leurs exigences (les exigences humaines et non
divines), afin que la vérité de l'Évangile fût maintenue parmi vous. (Le message de la grâce [de la victoire par la
croix] doit être absolument maintenu à tout prix. Un abandon du message de la croix mène toujours à l'esclavage spirituel
et un désir de vouloir agir pour s'acquérir la victoire de Dieu. Notre victoire a été acquise par Jésus à la croix il y a déjà
2000 ans. Aujourd'hui, si nous agissons pour plaire à Dieu [lire notre Bible, prier, être fidèle dans l'assistance aux
réunions de notre église locale] ce n'est pas afin de s'acquérir notre victoire ! Nous faisons ces bonnes choses en
reconnaissance pour le don de la victoire déjà acquise par Christ à la croix pour nous. Sur la croix, Jésus a non
seulement payé pour notre pardon des péchés, mais il a aussi acquis notre victoire quotidienne sur le péché ! Nous
savons que nous sommes déjà victorieux à cause de l'oeuvre de Christ et non à cause de la nôtre. L'unique combat de la
foi [1 Tim. 6:12] que nous avons aujourd'hui est celle de résister à la tentation d'enlever nos yeux de l'oeuvre victorieuse
de la croix. Comprenez, nous ne combattons pas le péché ou les effets de la malédiction car ces derniers ont été défaits
par Jésus il y a déjà deux milles ans ! Si notre foi est bien ancrée, la puissance du Saint-Esprit coule en nous et nous
savourons cette victoire.)
6 Ceux qui sont les plus considérés-quels qu'ils aient été jadis (en référence à ces faux-frères), cela ne m'importe
pas : Dieu ne fait point acception de personnes, -ceux qui sont les plus considérés ne m'imposèrent rien. (Ils
n'ont rien rajouté aux révélations de l'Apôtre.)
7 Au contraire, voyant (réalisant) que l'Évangile m'avait été confié pour les incirconcis (les gentils, les non-juifs),
comme à Pierre pour les circoncis (les juifs),
8 car celui (Dieu) qui a fait de Pierre l'apôtre des circoncis (des juifs) a aussi fait de moi l'apôtre des païens
(des gentils), - (Dieu est à la fois l'Auteur de l'appel de Pierre et de Paul.)
9 et ayant reconnu la grâce qui m'avait été accordée (concernant l'appel de Paul), Jacques (le frère de Jésus),
Céphas (Pierre) et Jean, qui sont regardés (réputés) comme des colonnes (des piliers, des supports), me donnèrent,
à moi et à Barnabas, la main d'association (un engagement d'être en communion fraternelle), afin que nous
allassions, nous vers les païens (les gentils, les non-juifs), et eux vers les circoncis (les juifs). 10 Ils nous
recommandèrent seulement de nous souvenir (se souvenir) des pauvres, ce que j'ai bien eu soin de faire.
(L'Apôtre Paul faisait probablement référence aux pauvres de Jérusalem qui avaient beaucoup souffert à cause de la



persécution de l'église. Voir Actes 8:1)
11 Mais lorsque Céphas (Pierre) vint à Antioche (le premier endroit où les croyants seraient appelés « chrétiens » -
Actes 11:26), je lui résistai en face (Paul s'est opposé publiquement à Pierre.), parce qu'il était répréhensible. (Paul a
trouvé Pierre en faute, digne d'être blâmé, car sa relation avec les gentils était inconstante et en opposition avec la
révélation de la grâce en Jésus.)
12 En effet, avant l'arrivée de quelques personnes envoyées par Jacques (de l'église de Jérusalem), il mangeait
avec les païens (Ce qui était inadmissible pour les juifs sous la loi.); et, quand elles (ces personnes de Jérusalem)
furent venues, il s'esquiva et se tint à l'écart, par crainte des circoncis (Pierre, ayant la crainte de l'homme, ne
défendait pas la bonne nouvelle de la grâce, mais il retournait à la loi, craignait la réprimande des chrétiens de sources
juives. Ici, nous constatons que l'Apôtre Pierre était en tort lorsqu'il se séparait des croyants de souches non-juives.)
13 Avec lui les autres Juifs (de l'église d'Antioche) usèrent aussi de dissimulation (hypocrisie), en sorte que
Barnabas même fut entraîné par leur hypocrisie.
14 Voyant qu'ils ne marchaient pas droit selon la vérité de l'Évangile (La vérité de l'Évangile de la grâce révèle que
le salut est pour tous les peuples: Galates 3:28 - « Il n'y a plus ni Juif ni Grec, il n'y a plus ni esclave ni libre, il n'y a plus ni
homme ni femme; car tous vous êtes un en Jésus Christ. »), je dis à Céphas (Pierre), en présence de tous (La pratique
hypocrite avait eu lieu publiquement, alors la correction devait avoir lieu devant tous. La correction était essentielle afin
de protéger le message de la grâce en Jésus.): Si toi qui es Juif, tu vis à la manière des païens (des gentils) et non à
la manière des Juifs, pourquoi forces-tu (contrains-tu) les païens à judaïser? (En essence, Paul interrogeait Pierre: «
Pourquoi imposes-tu aux croyants de souche non-juive de vivre comme un juif sous la loi, toi, de souche juive, qui ne le
fais même pas ? »)
15 Nous (Paul parlant à Pierre), nous sommes Juifs de naissance, et non pécheurs d'entre les païens (gentils). 16
Néanmoins, sachant que ce n'est pas par les oeuvres de la loi que l'homme est justifié (trouvé juste, donc,
non-coupable du péché, Tite 3:5, Rom. 11:6), mais par la foi en Jésus Christ (Éph. 2:8), nous aussi nous avons cru
en Jésus Christ (Rom. 10:10), afin d'être justifiés par la foi en Christ et non par les oeuvres de la loi (Rom. 10:4),
parce que nulle chair ne sera justifiée par les oeuvres de la loi. (La religion insiste que l'homme doit mériter son
salut, sa réconciliation avec Dieu, par l'accomplissement de bonnes oeuvres. La Bible révèle le contraire: L'homme est
en faillite spirituelle et ne peut absolument rien offrir à Dieu pour mériter le pardon de ses péchés. Seuls ceux qui
réalisent leur état de pécheur [état de faillite spirituelle] peuvent ensuite se tourner vers Jésus pour recevoir le pardon
des péchés. Ce pardon est rendu possible par Jésus qui a parfaitement payé la dette du péché pour l'humanité sur la
croix. Ceux qui placent leur foi dans leur bonté personnelle et qui refusent le pardon du Seigneur Jésus, affirment en
fait que la mort de Jésus sur la croix était inutile, ou, en vain ! Ils disent, en effet, qu'ils n'ont pas besoin de Jésus, le
Sauveur. Ces gens pensent pouvoir se sauver par leurs bonnes oeuvres. Ils demeurent donc coupables de péché
devant Dieu, car seul Jésus [qui a vécu la vie parfaite, sans péché] pouvait prendre la place des coupables sur la croix.
Le coupable, non-pardonné par Dieu, n'est pas sauvé, mais perdu, et ce, [à moins d'une véritable repentance avant la
mort physique] éternellement.)
17 Mais, tandis que nous cherchons à être justifié par Christ, si nous étions aussi nous-mêmes trouvés
pécheurs, Christ serait-il un ministre du péché? Loin de là! (Paul raisonne ici que le Seigneur Jésus ne pourrait
jamais être blâmé pour les chutes de l'homme.)
18 Car, si je rebâtis les choses que j'ai détruites, je me constitue moi-même un transgresseur, (Si Paul se
détourne de la grâce et retourne aux pratiques de la loi de Moïse, il devient donc coupable du non-respect de cette loi. Il
pèche. Paul comprenait qu'un mélange de la loi et de la grâce était impossible pour le salut de l'homme: Romains 8:2- «
En effet, la loi de l'esprit de vie en Jésus Christ m'a affranchi de la loi du péché et de la mort. » La loi, en fait, a été
parfaitement accomplie par Jésus et n'était donc plus en vigueur: Romains 10:4 - « Christ est la fin de la loi, pour la
justification de tous ceux qui croient. » Voir aussi, Mat. 5:17-18, Gal. 3:23-25, Éph. 2:15)
19 car c'est par la loi que je suis mort à la loi, afin de vivre pour Dieu. (En fait, le but de la loi n'était pas de justifier
l'homme, mais plutôt de révéler à l'homme son impossibilité d'accomplir la loi et de se justifier lui-même. L'homme devait
prendre connaissance de son inhabileté pour se sauver par ses propres forces: Romains 3:20 - « (...) nul ne sera justifié
devant lui par les oeuvres de la loi, puisque c'est PAR la loi que vient la connaissance du péché. » L'enfant de Dieu est
donc mort à la loi.)
20 J'ai été crucifié avec Christ (Si je crois que Jésus a été crucifié sur la croix pour moi, je dois m'identifier à cette mort
afin de vivre la vie de la résurrection. Selon ma position spirituelle en Jésus, sa mort était aussi la mienne. Cette



compréhension est clairement illustrée en référence au baptême du croyant dans le corps de Christ: Romains 6:4- «
Nous avons donc été ensevelis avec lui par le baptême en sa mort, afin que, comme Christ est ressuscité des morts par
la gloire du Père, de même nous aussi nous marchions en nouveauté de vie. » Dans ma condition humaine, je dois aussi
comprendre que mon vieil homme pécheur désire refaire surface. C'est pour cette raison que l'Apôtre Paul nous exhorte
en ce qui concerne notre vision de nous-même : Romains 6:11- « (...) regardez-vous comme morts au péché, et comme
vivants pour Dieu en Jésus Christ. » Voir aussi Éph. 4:20-24]); et si je vis, ce n'est plus moi qui vis (La vie véritable
trouve sa source et sa puissance en Jésus. L'enfant de Dieu a passé de la mort spirituelle à la vie spirituelle: Éphésiens
2:5 - « Nous qui étions morts par nos offenses, nous a rendus à la vie avec Christ (c'est par grâce que vous êtes sauvés.
»), c'est Christ qui vit en moi (par le Saint-Esprit, 1 Cor. 6:19); si je vis maintenant dans la chair (« Sarx « , strong
n°4561: la substance du corps vivant, qui recouvre les os, et qui est irriguée par le sang.), je vis dans la foi au Fils de
Dieu (Christ demeure l'objet de ma foi.), qui m'a aimé et qui s'est livré lui-même pour moi (Rom. 5:8). 21 Je ne rejette
(annule) pas la grâce de Dieu (Éph. 2:8); car si la justice s'obtient par la loi, Christ est donc mort en vain. (Gal. 5:6)



Galates 3

1 Ô Galates (s'adressant aux croyants des églises de la région de la Galatie, une province octroyée à des Gaulois),
dépourvus de sens ! qui vous a fascinés (ensorcelés), vous, aux yeux de qui Jésus Christ a été peint comme
crucifié? (Ces croyants avaient reçu la vision céleste, la révélation, du salut rendue possible par l'oeuvre de la croix
de Jésus Christ.)
2 Voici seulement ce que je veux apprendre de vous: Est-ce par les oeuvres de la loi (de Moïse) que vous avez
reçu l'Esprit, ou par la prédication de la foi? (L'objectif de la question soulevée ici est d'affirmer que la réception du
Saint-Esprit est rendue possible par la foi dans l'oeuvre de la croix et non le fruit de l'accomplissement de la loi de Moïse.)
3 Etes-vous tellement dépourvus de sens? Après avoir commencé par l'Esprit, voulez-vous maintenant finir par
la chair? (Seule la vie de l'Esprit nous permet de marcher dans la sainteté. Quand l'homme place sa foi dans sa bonne
conduite, ses oeuvres, au lieu de placer sa foi dans l'oeuvre salvatrice de la croix, le Saint Esprit ne peut pas approuver
ou accorder son onction à cet individu. La foi mal dirigée ne pourra jamais bénéficier de la puissance de la croix. [1 Cor.
1:18] Le résultat oblige une vie de combat charnel.)
4 Avez-vous tant souffert en vain? si toutefois c'est en vain. (L'Apôtre Paul invite ses lecteurs à se rappeller du
grand prix qu'ils ont dû souffrir pour marcher dans cette nouvelle vie de foi. S'ils devaient en fait marcher sous la loi,
est-ce que toute cette souffrance avait vraiment valu le coup ?)
5 Celui (Dieu) qui vous accorde l'Esprit, et qui opère des miracles parmi vous, le fait-il donc par les oeuvres de la
loi, ou par la prédication de la foi? (1 Cor. 1:21- « [...] il a plu à Dieu de sauver les croyants par la folie de la
prédication.»)
6 Comme Abraham crut à Dieu (a placé sa confiance en Dieu), et que cela lui fut imputé (mettre au compte de
quelqu'un, comme un crédit pour un paiement à venir, se référant au paiement futur que Jésus devait payer pour
l'humanité) à justice (non-coupable, approuvé par Dieu [Rom. 4:9-22].)
7 reconnaissez (prenez connaissance) donc que ce sont ceux qui ont la foi qui sont fils (spirituels) d'Abraham.
8 Aussi l'Écriture, prévoyant que Dieu justifierait les païens par la foi, a d'avance annoncé cette bonne nouvelle à
Abraham: Toutes les nations seront bénies en toi! (Gen. 12:1-3)
9 de sorte que ceux qui croient sont bénis avec Abraham le croyant. (Ceux qui croient au message du salut par
grâce en Jésus Christ et qui croient dans LA BÉNÉDICTION d'Abraham peuvent bénéficier de cette même promesse:
Gen. 12:2-3 - « Je ferai de toi une grande nation, et je te bénirai; je rendrai ton nom grand, et tu seras une source de
bénédiction. 3Je bénirai ceux qui te béniront, et je maudirai ceux qui te maudiront; et toutes les familles de la terre seront
bénies en toi » La plus grande nation est celle des rachetés par Jésus Christ !)
10 Car tous ceux qui s'attachent aux oeuvres de la loi (ceux qui essaient d'être sauvés en suivant la loi de Moïse)
sont sous la malédiction; car il est écrit: Maudit est quiconque n'observe pas tout ce qui est écrit dans le livre
de la loi, et ne le met pas en pratique. (Si nous échangeons la grâce pour la loi, nous devons accepter les standards
de la loi, qui exigent un respect absolu et parfait de la loi.)
11 Et que nul ne soit justifié devant Dieu par la loi, cela est évident, puisqu'il est dit: Le juste vivra par la foi. (Le
chemin de la loi ne mène donc pas au salut. En fait, le but de la loi n'était pas de justifier l'homme, mais plutôt de révéler
à l'homme son impossibilité d'accomplir la loi et de se justifier lui-même. L'homme devait prendre connaissance de son
inhabileté de se sauver par ses propres forces: Romains 3:20 - « (...) nul ne sera justifié devant lui par les oeuvres de la
loi, puisque c'est PAR la loi que vient la connaissance du péché. ».)
12 Or, la loi ne procède pas de la foi (La loi ne vient pas de la foi.); mais elle dit: Celui qui mettra ces choses en
pratique vivra par elles.
13 Christ nous a rachetés (a payé la rançon en offrant sa vie en sacrifice pour sauver l'humanité) de la malédiction de
la loi (Deut. 28:15-68), étant devenu malédiction pour nous (2 Cor. 5:21 - « Celui qui n'a point connu le péché, il l'a fait
devenir péché pour nous, afin que nous devenions en lui justice de Dieu. ») -car il est écrit: Maudit est quiconque est
pendu au bois (crucifié), -14 afin que la bénédiction d'Abraham (Gen. 12:1-3) eût pour les païens (les gentils) son
accomplissement en Jésus Christ (Matt. 5:17), et que nous reçussions par la foi l'Esprit qui avait été promis.
(Éph. 1:13)



15 Frères (je parle à la manière des hommes), une disposition (un testament) en bonne forme, bien que faite par
un homme, n'est annulée par personne, et personne n'y ajoute. (Personne ne se donne le droit de modifier le
testament d'un individu.)
16 Or les promesses (de LA bénédiction) ont été faites à Abraham et à sa postérité (tous ses descendants,
physiques et spirituels. [Gal. 3:7, Rom. 4:12]). Il n'est pas dit: et aux postérités, comme s'il s'agissait de plusieurs,
mais en tant qu'il s'agit d'une seule: et à ta postérité, c'est-à-dire, à Christ. (L'Ange Gabriel avait annoncé la
conception miraculeuse [virginale] du Seigneur Jésus-Christ: Luc 1:35 - « L'ange lui répondit: Le Saint Esprit viendra sur
toi, et la puissance du Très Haut te couvrira de son ombre. C'est pourquoi le saint enfant qui naîtra de toi sera appelé Fils
de Dieu. » Véritablement, Jésus est la Semence divine, la postérité en question.)
17 Voici ce que j'entends: une disposition (un testament), que Dieu a confirmée antérieurement, ne peut pas être
annulée, et ainsi la promesse rendue vaine, par la loi survenue quatre cents trente ans plus tard. (Le testament et
la promesse, sanctionnés par Dieu 430 ans avant l'arrivée de la loi, sont intouchables par cette même loi.) 18 Car si
l'héritage venait de la loi, il ne viendrait plus de la promesse; or, c'est par la promesse que Dieu a fait à Abraham
ce don de sa grâce. (Le don de grâce n'est pas le fruit de la loi, mais est le résultat de l'héritage de la promesse.)
19 Pourquoi donc la loi? (Si la grâce n'est pas le produit de la loi, pourquoi cette loi mosaïque?) Elle a été donnée
ensuite à cause des transgressions, jusqu'à ce que vînt la postérité à qui la promesse avait été faite; elle a
été promulguée (ordonnée) par des anges, au moyen d'un médiateur.
20 Or, le médiateur n'est pas médiateur d'un seul (Habituellement, un médiateur est chargé d'être juge entre 2
parties.), tandis que Dieu est un seul (Dans le cas de la promesse, Dieu garantit Lui-même l'alliance.). 21 La loi
est-elle donc contre les promesses de Dieu? Loin de là! S'il eût été donné une loi qui pût procurer la vie, la
justice viendrait réellement de la loi. (Puisque la loi ne procure pas la vie, Dieu a fait la promesse d'un Sauveur.) 22
Mais l'Écriture a tout renfermé sous le péché (FC: « l'Écriture a déclaré que le monde entier est soumis à la puissance
du péché »), afin que ce qui avait été promis (l'héritage) fût donné par la foi en Jésus Christ (Rom. 10:9) à ceux qui
croient (Romains 10:11- « Quiconque croit en lui ne sera point confus. »).
23 Avant que la foi vînt, nous étions enfermés sous la garde de la loi (Avant l'époque de la dispensation de la grâce
[ce temps présent où le salut est possible par la foi dans l'oeuvre de la croix] l'être humain était soumis à l'attente tout
comme un prisonnier doit patienter pour le jour de sa libération.), en vue de la foi qui devait être révélée. (Cette
révélation est complète en Jésus Christ.)
24 Ainsi la loi a été comme un pédagogue (Une personne qui avait la charge de conduire de jeunes enfants à l'école.)
pour nous conduire à Christ, afin que nous fussions justifiés par la foi. (La justification est rendue possible
uniquement par notre foi dans l'oeuvre de la croix. Ceci dit, même si les bonnes oeuvres ne sauvent personne [Éph.
2:8-9], Dieu appelle le croyant à marcher dans les oeuvres spécifiques qu'Il a préparées à l'avance pour lui: Éphésiens
2:10 - « Car nous sommes son ouvrage, ayant été créés en Jésus Christ POUR de bonnes oeuvres, que Dieu a
préparées d'avance, afin que nous les pratiquions. » De plus, lorsque l'enfant de Dieu brille dans ce monde, lorsqu'il
produit beaucoup de fruits, le Père céleste est glorifié [Jean 15:8].)
25 La foi étant venue, nous ne sommes plus sous ce pédagogue. (La loi ayant été parfaitement accomplie en Christ
n'est donc plus en vigueur. Dans Matthieu 5:17, Jésus a dit, « Ne croyez pas que je sois venu pour abolir la loi ou les
prophètes; je suis venu non pour abolir, mais pour accomplir. » Ceci dit, Christ est la fin de la loi juive. [Romains 10:4 - «
..Christ est la fin de la loi ».] Rom. 13:8, Gal. 5:14, 6:2.)
26 Car vous êtes tous fils de Dieu par la foi en Jésus Christ; (Nous sommes tous des créatures de Dieu, mais nous
ne sommes pas tous fils et filles de Dieu. Certains sont fils du diable [Jean 8:44]. Seulement ceux qui ont été adoptés
dans la famille de Dieu, ayant vécu le miracle de la nouvelle naissance [Jean 3:3] sont enfants de Dieu: Jean 1:12-13 - «
Mais à tous ceux qui l'ont reçue, à ceux qui croient en son nom, elle a donné le pouvoir de devenir enfants de Dieu,
lesquels sont nés,13 non du sang, ni de la volonté de la chair, ni de la volonté de l'homme, mais de Dieu. ») 27 vous
tous, qui avez été baptisés en Christ (1 Cor. 12:13, Gal. 3:27, 1 Jean 3:9), vous avez revêtu Christ. (Ce baptême se
réfère au baptême dans le corps de Christ, et non le baptême d'eau. Ce dernier est uniquement une illustration du
véritable miracle: le salut.)
28 Il n'y a plus ni Juif ni Grec, il n'y a plus ni esclave ni libre, il n'y a plus ni homme ni femme; car tous vous êtes
un en Jésus Christ. (En se référant au salut, Dieu ne fait pas de distinction entre les gendres et les peuples. Dieu désire
sauver toutes personnes [2 Pierre 3:9]).
29 Et si vous êtes à Christ (si vous avez donné votre vie à Jésus-Christ), vous êtes donc la postérité d'Abraham (un



fils spirituel), héritiers selon la promesse. (La possession de la promesse est rendue possible à cause de la croix.)



Galates 4

1 Or, aussi longtemps que l'héritier est enfant, je dis qu'il ne diffère en rien d'un esclave, quoiqu'il soit le maître
de tout; (Même si un enfant héritier possède une puissance économique qu'un esclave n'a pas, tant et aussi longtemps
qu'il n'est pas arrivé à maturité, dans la vie pratique, il n'en bénéficie aucunement.)
2 mais il est sous des tuteurs et des administrateurs jusqu'au temps marqué par le père. (L'héritier est sous
l'autorité d'un autre. Le père d'un enfant héritier détermine quand sa progéniture entrera dans l'expérience de l'héritage.
Typiquement, ce moment est à l'âge adulte.)
3 Nous aussi, de la même manière, lorsque nous étions enfants (immatures), nous étions sous l'esclavage des
rudiments du monde; (se réfère au monde du péché)
4 mais, lorsque les temps ont été accomplis (selon l'horloge déterminée par Dieu), Dieu a envoyé son Fils (Jésus
Christ), né d'une femme (Marie, Mat. 1:18), né sous la loi (Jésus est né sous le régime de la loi juive, mosaïque. Il a
vécu une vie parfaite exempte de tout péché. [Héb. 4:15, 7:26])
5 afin qu'il rachetât ceux qui étaient sous la loi (Gal. 3:13), afin que nous reçussions l'adoption. (L'adoption par le
Père dans la famille royale de Dieu est rendue possible par le miracle de la nouvelle naissance [Jean 3:3]. Cette dernière
nécessite premièrement la révélation de l'oeuvre de la croix: ce sacrifice de Jésus-Christ pour tous les pécheurs. Tous
pécheurs, les « fils du diable » [Jean 8:44], peuvent être adoptés dans la famille de Dieu, être « délivrés de la puissance
des ténèbres » et transportés « dans le royaume du Fils de son amour » [Col. 1:13]. Ils deviennent donc des « fils » de
Dieu [Rom. 8:14-15]. La nouvelle naissance est également identifiée dans Jean 1:12-13: « Mais à tous ceux qui l'ont
reçue, à ceux qui croient en son nom, elle a donné le pouvoir de DEVENIR enfants de Dieu, lesquels sont NÉS,13 non
du sang, ni de la volonté de la chair, ni de la volonté de l'homme, mais de Dieu. »)
6 Et parce que vous êtes fils, Dieu a envoyé dans nos coeurs l'Esprit de son Fils, lequel crie: Abba! Père! (Rom.
8:14-15)
7 Ainsi tu n'es plus esclave, mais fils; et si tu es fils, tu es aussi héritier par la grâce de Dieu. (En tant qu'enfants
de Dieu, nous sommes devenus frères de Jésus [Héb. 2:11], et co-héritiers de notre précieux Sauveur. [Rom. 8:17])
8 Autrefois, ne connaissant pas Dieu (étant toujours en dehors de la famille de Dieu), vous serviez des dieux qui ne
le sont pas de leur nature (Puisqu'il n'y a qu'un seul Dieu, tout ce que l'homme peut appeler « dieu » n'est rien du tout.);
9 mais à présent que vous avez connu Dieu (vous avez été sauvés), ou plutôt que vous avez été connus de Dieu
(Dieu vous a sauvés), comment retournez-vous à ces faibles et pauvres rudiments, auxquels de nouveau vous
voulez vous asservir encore? (L'Apôtre Paul, sous l'inspiration du Saint-Esprit, questionne les croyants sur leur
abandon de la véritable foi, le message de la grâce, pour les rudiments de la loi.)
10 Vous observez les jours, les mois, les temps et les années! (Se réfère à la loi juive.)
11 Je crains d'avoir inutilement travaillé pour vous. (un travail en vain)
12 Soyez comme moi (un enfant de Dieu sous la grâce), car moi aussi je suis comme vous. (Je suis d'origine juive.)
Frères, je vous en supplie. (L'Apôtre Paul était passionné pour le salut de son peuple.) 13 Vous ne m'avez fait aucun
tort. Vous savez que ce fut à cause d'une infirmité (Astheneia : manque de force, faiblesse) de la chair que je vous
ai pour la première fois annoncé l'Évangile. (Certains commentateurs supposent que l'Apôtre Paul souffrait d'une
maladie physique. Cependant, cette pensée ne peut pas être défendue par le texte biblique. Ce que nous savons avec
certitude: l'Apôtre Paul a été gravement persécuté et il portait sur son corps « les marques de Jésus. » [Galates 6:17]
En fait, nous validons souvent l'idée que l'Apôtre était malade en s'appuyant sur la célèbre « écharde dans la chair » de
2 Corinthiens 12:7. « L'Écharde dans la chair » était, selon plusieurs commentateurs traditionnels, une maladie mais le
texte inspiré affirme plutôt que l'écharde était « un ange de Satan », donc un démon qui s'opposait à l'Apôtre Paul. Nous
avons donc le choix entre la tradition des hommes ou le clair rapport de la Parole inspirée.)
14 Et mis à l'épreuve par ma chair, vous n'avez témoigné ni mépris ni dégoût; vous m'avez, au contraire, reçu
comme un ange de Dieu, comme Jésus Christ. (Comme l'Apôtre se donnait entièrement à la prédication de la Parole,
persévérant malgré l'opposition et la grande persécution physique, les croyants pouvaient l'estimer très facilement.) 15
Où donc est l'expression de votre bonheur? Car je vous atteste que, si cela eût été possible, vous vous seriez



arraché les yeux pour me les donner. (Nous retrouvons ici un idiome, une expression connue à l'époque, révélant
l'amour de l'église en rapport à la grande souffrance de l'Apôtre Paul. Certains commentateurs extrapolent que l'Apôtre
souffrait d'une maladie oculaire, mais une telle affirmation impose au texte une réalité que l'Auteur Divin ne communique
pas.)
16 Suis-je devenu votre ennemi en vous disant la vérité? (Certains prédicateurs ne peuvent même jamais poser
cette question, ne voulant jamais prononcer des paroles qui pourraient déplaire à leurs auditeurs. Que le Seigneur
suscite des prédicateurs qui prêchent la véritable Parole de Dieu. « Car il viendra un temps où les hommes ne
supporteront pas la saine doctrine; mais, ayant la démangeaison d'entendre des choses agréables, ils se donneront une
foule de docteurs selon leurs propres désirs. » 2 Timothée 4:3)
17 Le zèle qu'ils ont pour vous n'est pas pur (un désir égoïste les motive), mais ils veulent vous détacher de nous,
afin que vous soyez zélés pour eux. (Les faux prédicateurs, les loups, cherchent à écarter les brebis des bons bergers
du Seigneur.)
18 Il est beau d'avoir du zèle pour ce qui est bien et en tout temps (La victoire repose dans la constance!), et non
pas seulement quand je suis présent parmi vous. (Le zèle doit caractériser la vie du croyant, et ce, véritablement. Un
zèle temporaire, qui se manifeste devant les leaders d'église n'est qu'hypocrisie.)
19 Mes enfants, pour qui j'éprouve de nouveau les douleurs de l'enfantement (L'Apôtre Paul « accouchait »
certainement ces croyants dans la prière. [Rom. 8:26-27]), jusqu'à ce que Christ soit formé en vous (Les enfants
spirituels de l'Apôtre Paul devaient être transformés [Romains 12:2] dans leur âme [leur pensée, leur volonté, leurs
émotions]),
20 je voudrais être maintenant auprès de vous (Les choses difficiles à dire sont toujours mieux exprimées en
personne.), et changer de langage, car je suis dans l'inquiétude (dans l'embarras, perplexe) à votre sujet. (L'Apôtre
ne pouvait comprendre comment les Galatiens pouvaient abandonner la grâce en échange de la loi.) 21 Dites-moi,
vous qui voulez être sous la loi, n'entendez-vous point la loi? (L'Apôtre Paul interroge les chrétiens, les
questionnant s'ils comprennent véritablement ce que dit la loi, et ce qu'elle implique.)
22 Car il est écrit qu'Abraham eut deux fils, un de la femme esclave (Genèse 16:15 - Agar enfanta un fils à Abram;
et Abram donna le nom d'Ismaël au fils qu'Agar lui enfanta.), et un de la femme libre. (Genèse 21:3 - Abraham donna le
nom d'Isaac au fils qui lui était né, que Sara lui avait enfanté.)

23 Mais celui (Ismaël) de l'esclave (Agar) naquit (engendré) selon la chair, et celui (Isaac) de la femme libre (Sara)
naquit (engendré) en vertu de la promesse.
24 Ces choses sont allégoriques (une comparaison figurée); car ces femmes sont (illustres) deux alliances (Sara
représente la grâce et Agar représente la loi.). L'une du mont Sinaï (le lieu où Moïse a reçu la loi), enfantant pour la
servitude, c'est Agar (Agar, l'esclave, représente l'alliance de la loi dans cette allégorie),
25 car Agar, c'est le mont Sinaï en Arabie, -et elle correspond à la Jérusalem actuelle, qui est dans la servitude
avec ses enfants. (La ville de Jérusalem sur la terre était sujette à la loi mosaïque.)
26 Mais la Jérusalem d'en haut (céleste) est libre (La liberté véritable est seulement disponible sous le régime de la
grâce de Dieu.), c'est notre mère (Notre patrie véritable est céleste.);
27 car il est écrit : Réjouis-toi (Sara), stérile, toi qui n'enfantes point! Éclate et pousse des cris, toi qui n'as pas
éprouvé les douleurs de l'enfantement! (La grâce rend possible une vision prophétique de notre avenir. Nous pouvons
nous réjouir à l'avance dans la foi, sachant que la promesse du Seigneur arrivera certainement !) Car les enfants de la
délaissée (les enfants de Sara) seront plus nombreux Que les enfants de celle qui était mariée. (Premièrement,
selon la culture de l'époque, même si Sara était la véritable épouse d'Abraham, elle était vue comme sans époux par sa
stérilité. Deuxièmement, ce texte concerne l'Église qui n'avait pas d'Époux, mais qui en a un aujourd'hui en Jésus. En
effet, l'Église a beaucoup plus d'enfants spirituels qu'Israël.)
28 Pour vous, frères, comme Isaac, vous êtes enfants de la promesse; (Vous n'êtes pas venus au Seigneur par la
loi, mais par la grâce, par le moyen de la foi ! Vous êtes héritiers du salut par grâce!)
29 et de même qu'alors celui qui était né selon la chair (Ismaël) persécutait celui qui était né selon l'Esprit (Isaac),
ainsi en est-il encore maintenant. (Ce texte est encore une triste réalité au moment de l'écriture de ce commentaire en
2012. Ismaël, le père des Arabes-musulmans, persécute toujours Isaac, le père du peuple d'Israël, les juifs. De plus, la
loi, ou l'esprit religieux, attaque toujours la liberté de la grâce.)
30 Mais que dit l'Écriture? Chasse l'esclave et son fils, car le fils de l'esclave n'héritera pas avec le fils de la
femme libre. (Ce passage se réfère aux paroles de Sara dans la Genèse 21:10. Pareillement, l'héritage ne peut venir



que par la grâce, ici représentée par « la femme libre ». Nous devons chasser le retour à la loi, car ce dernier est
contraire à la volonté de Dieu.)
31 C'est pourquoi, frères, nous ne sommes pas enfants de l'esclave (d'Agar), mais de la femme libre. (En fait,
nous sommes des enfants de l'alliance de la grâce, des enfants spirituels de Sara, l'épouse d'Abraham, le père de la foi.
[Galates 3:29 - Et si vous êtes à Christ, vous êtes donc la postérité d'Abraham, héritiers selon la promesse.] Voir aussi
Rom. 4:16.)



Galates 5

1 C'est pour la liberté que Christ nous a affranchis (Le Oint nous a libérés, afin que nous puissions expérimenter
la liberté, et ce, d'une façon perpétuelle.). Demeurez donc fermes (Nous retrouvons ici un commandement, et non
une suggestion!), et ne vous laissez pas mettre de nouveau sous le joug de la servitude (Cette exhortation révèle
clairement la possibilité qu'une personne libérée par Christ peut redevenir esclave.).
2 Voici, moi Paul, je vous dis que, si vous vous faites circoncire, Christ ne vous servira de rien. (En effet, en se
référant à la circoncision, l'Apôtre Paul se réfère au système de la loi mosaïque. Il exprime l'idée que la salut en Christ
n'est pas compatible avec la loi. Nous choisissons sois la vie de la foi ou celle de la loi. Si, afin d'obtenir le salut, vous
choisissez de vivre par la loi, l'oeuvre de Jésus à la croix ne vous servira à rien. Christ est venu sauver les perdus, pas
ceux qui croient pouvoir se sauver eux-même.)
3 Et je proteste encore une fois à tout homme qui se fait circoncire, qu'il est tenu de pratiquer la loi tout entière.
(Si vous désirez marcher selon la loi, vous devez la suivre entièrement. Malheureusement, il est impossible à l'homme de
le faire. C'est pour cette raison que Jésus est venu sauver les pécheurs. Si la loi pouvait sauver, si la croix n'était pas
nécessaire, Dieu le Père n'aurait certainement pas envoyé son fils pour mourir pour les pécheurs.) 4 Vous êtes séparés
de Christ, vous tous qui cherchez la justification dans la loi; vous êtes déchus de la grâce. (Ceux qui se
détournent de la croix de Christ se tournent vers un chemin sans issue. Puisque Jésus est l'unique chemin vers le Père,
toute autre avenue garde l'homme séparé de Dieu, et donc, dans la mort spirituelle.) 5 Pour nous, c'est de la foi que
nous attendons, par l'Esprit, l'espérance de la justice. (Dans notre POSITION en Christ, nous sommes justes,
cependant, ce n'est qu'après notre résurrection que nous serons absolument justes dans notre CONDITION. Voir Rom.
8:18, 21)
6 Car, en Jésus Christ (dans notre position spirituelle en Christ en tant que nouvelle créature), ni la circoncision ni
l'incirconcision n'a de valeur, (L'accomplissement de la loi, en rapport au salut, ne sert à rien. Seule l'oeuvre de la croix
compte pour nous.) mais la foi qui est agissante par la charité. (L'amour donne des jambes, active une foi véritable.) 7
Vous couriez bien: qui vous a arrêtés, pour vous empêcher d'obéir à la vérité? (Ce n'est pas le début qui compte
mais la fin. Si nous commençons dans une marche de la grâce, ne nous laissons jamais détourner de ce chemin parfait.)
8 Cette influence ne vient pas de celui qui vous appelle. (Dieu ne nous influence jamais à retourner en arrière et
d'emprunter un chemin en dehors de Sa grâce.)

9 Un peu de levain fait lever toute la pâte. (Un peu de corruption dans un enseignement finira par empoisonner
l'ensemble des enseignements.)
10 J'ai cette confiance en vous, dans le Seigneur, que vous ne penserez pas autrement. (L'Apôtre Paul croit que le
Seigneur gardera ces croyants dans la vérité.) Mais celui qui vous trouble, quel qu'il soit, en portera la peine. (Il y a
toujours une conséquences pour les faux enseignants qui proclament de faux enseignements. [Jacques 3:1 - Mes frères,
qu'il n'y ait pas parmi vous un grand nombre de personnes qui se mettent à enseigner, car vous savez que nous serons
jugés plus sévèrement.])
11 Pour moi, frères, si je prêche encore la circoncision, pourquoi suis-je encore persécuté? Le scandale de la
croix a donc disparu! (La persécution vient quand nous dérangeons les gens, quand nous leur prêchons un message
qui ne flatte pas l'égo de l'homme. L'être humain aime la religion et la notion qu'il peut se sauver lui-même. Lorsque
nous prêchons la vérité -que tous ont péché, que tous doivent se repentir et que tous doivent venir à Jésus pour le
pardon des péchés- l'acclamation des masses n'y est pas !)
12 Puissent-ils être retranchés (coupés de la fraternité), ceux qui mettent le trouble parmi vous! (Peu de gens
appliquent la Parole de Dieu en ce qui concerne les faux enseignants: « Quiconque va plus loin et ne demeure pas dans
la doctrine de Christ n'a point Dieu; celui qui demeure dans cette doctrine a le Père et le Fils. 10 Si quelqu'un vient à vous
et n'apporte pas cette doctrine [de Christ), ne le recevez pas dans votre maison [l'endroit où l'église se rencontrait], et ne
lui dites pas: Salut! » 2 Jean 1:9-10)
13 Frères, vous avez été appelés à la liberté (Dieu nous appelle à vivre dans la liberté, mais nous devons répondre
à son appel par obéissance.), seulement ne faites pas de cette liberté un prétexte de vivre selon la chair (Ne



croyez pas que votre liberté spirituelle se traduit en une invitation à vivre d'une manière charnelle.); mais
rendez-vous, par la
charité, serviteurs les uns des autres. (La marche de l'amour suivra le modèle du Seigneur, celui qui sait s'oublier pour
son prochain. « Il n'y a pas de plus grand amour que de donner sa vie pour ses amis. Voilà la révélation ultime d'un coeur
de serviteur. » - Jean 15:13)
14 Car toute la loi est accomplie dans une seule parole, dans celle-ci: Tu aimeras ton prochain comme toi-même.
(Jésus a parfaitement accompli la loi de l'Amour et a déclaré « Ne croyez pas que je sois venu pour abolir la loi ou les
prophètes; je suis venu non pour abolir, mais pour accomplir. » - Matthieu 5:17)
15 Mais si vous vous mordez et vous dévorez les uns les autres, prenez garde que vous ne soyez détruits les
uns par les autres. (Il est impératif que l'enfant de Dieu marche dans l'amour et que ses paroles reflètent avec
authenticité l'amour du Seigneur. Quand les gens se dévorent en déclarant des paroles blessantes, la destruction des
relations s'en suit: « Il n'y a rien de caché qui ne doive être découvert, ni de secret qui ne doive être connu. 3 C'est
pourquoi tout ce que vous aurez dit dans les ténèbres sera entendu dans la lumière, et ce que vous aurez dit à
l'oreille dans les chambres sera prêché sur les toits. » - Luc 12:2-3)
16 Je dis donc: Marchez selon l'Esprit, et vous n'accomplirez pas les désirs de la chair. (La marche de l'Esprit est
seulement possible pour l'enfant de Dieu qui se voit comme mort à la nature pécheresse. Celui qui place sa foi dans la
victoire acquise à la croix par Jésus, c'est-à- dire, celui qui croit vivre la vie du ressuscité, marchera dans l'Esprit. Ce
dernier manifestera le fruit de l'Esprit. [Gal 5:22-24].)
17 Car la chair a des désirs contraires à ceux de l'Esprit (Rom. 7:18, 21), et l'Esprit en a de contraires à ceux de la
chair (Rom. 7:22); ils sont opposés entre eux (Cette opposition est même déclarée comme étant une lutte. Voir Rom.
7:22-23), afin que vous ne fassiez point ce que vous voudriez. (« Car je ne fais pas le bien que je veux, et je fais le
mal que je ne veux pas. » - Romains 7:19. - Même si l'enfant de Dieu a reçu la nature divine, la nature pécheresse
demeure toujours dans sa chair. [1 Jean 1:8] Cette nature refuse de plaire à Dieu alors il y a une guerre, une lutte, entre
ces deux natures. Afin de marcher dans la victoire, le croyant doit premièrement comprendre qu'il y a deux natures
opposées qui résident en lui. La négation de ce fait irréfutable ne mènera qu'à une frustration perpétuelle. La Parole de
Dieu n'enseigne nulle part l'anéantissement de la nature pécheresse mais plutôt notre domination sur elle. Le croyant doit
donc s'assurer que la nature pécheresse demeure dans un état dormant et non dominant: Romains 6:14 - Car le péché
[se référant à la nature pécheresse] n'aura point de pouvoir sur vous, puisque vous êtes, non sous la loi, mais sous la
grâce.] Malheureusement, si l'enfant de Dieu choisi de retourner à la loi, c'est à dire, placer sa foi dans ses efforts
spirituels pour s'acquérir sa victoire, l'Esprit de Dieu ne pourra jamais approuver ces efforts futiles. L'échec sera donc
garanti, car seule l'oeuvre de la croix acquise par Jésus est notre source de victoire. Nous pouvons la savourer
uniquement si nous plaçons notre foi dans l'oeuvre de Christ à la croix.)
18 Si vous êtes conduits par l'Esprit, vous n'êtes point sous la loi. (En fait, si vous êtes sous la loi, si vous essayez
d'être victorieux par vous-même, vous n'êtes pas conduit par l'Esprit de Dieu.)
19 Or, les oeuvres de la chair sont manifestes (se révèlent), ce sont l'impudicité ("Porneia": relations sexuelles
illicites), l'impureté ("Akatharsia": 'Impureté sensuelle, luxure), la dissolution ("Aselgeia": luxure sans bride,
excès, libertinage)
20 l'idolâtrie ("Eidololatreia": culte à de faux dieux), la magie ("Pharmakeia": l'usage ou l'administration de drogues
[illicites], empoisonnement, sorcellerie, arts magiques], les inimitiés ("Echthra": ennemis), les querelles ("Eris": luttes,
disputes), les jalousies (Zelos: une rivalité sérieuse), les animosités ("Thumos": colère immédiate, bouillante et qui
subsiste), les disputes ("Eritheia": faire une campagne électorale injuste, esprit partisan), les divisions ("Dichostasia":
dissension), les sectes ("Hairesis": ensemble d'hommes suivant leurs propres principes),
21 l'envie ("Phthonos": envier, poussé à la jalousie), l'ivrognerie ("Methe": intoxication), les excès de table ("Komos":
grand repas où tout se trouve en quantité. Fêtes et beuveries de nuit, qui se terminent en orgies.), et les choses
semblables. Je vous dis d'avance, comme je l'ai déjà dit, que ceux qui commettent de telles choses
n'hériteront point le royaume de Dieu. (Ceux qui pratiquent ces péchés, et non ceux qui ont chuté dans l'un de ces
péchés, n'hériteront pas de la vie éternelle dans la présence de Dieu. Au contraire, il seront séparés de Dieu, souffrant
pendant l'éternité.)
22 Mais (Il y a heureusement de l'espoir pour l'humanité.) le fruit (le résultat ou la production) de l'Esprit, c'est l'amour
(« Agape »: amour fraternel, affection, bonne volonté), la joie ("Chara": la réjouissance), la paix ("Eirene": tranquillité,
paix entre les individus, harmonie), la patience ("Makrothumia": endurance, constance, persévérance), la bonté



("Agathosune": droiture de coeur et de vie.), la bénignité ("Chrestotes": bonté morale, intégrité), la fidélité ("Pistis": une
foi à toute épreuve), la douceur ("Praotes": gentillesse, amabilité), la tempérance ("Egkrateia": contrôle de soi, être
maître de ses désirs et passions, en particulier des appétits des sens);
23 la loi n'est pas contre ces choses. (En fait, lorsque nous manifestons le fruit de l'Esprit, une loi pour régir le tout
n'est pas nécessaire.)
24 Ceux qui sont à Jésus Christ ont crucifié la chair (Gal. 2:20-22) avec ses passions et ses désirs. (La Bible
explique clairement ce texte: « Ainsi vous-mêmes, REGARDEZ-VOUS comme morts au péché, et comme vivants pour
Dieu en Jésus Christ. 12 Que le péché [la nature pécheresse] ne règne donc point dans votre corps mortel, et n'obéissez
pas à ses convoitises. 13 Ne livrez pas vos membres au péché [la nature pécheresse], comme des instruments d'iniquité;
mais donnez-vous vous-mêmes à Dieu, comme étant vivants de morts que vous étiez, et offrez à Dieu vos membres,
comme des instruments de justice. » - Romains 6:11-13)
25 Si nous vivons par l'Esprit, marchons aussi selon l'Esprit. (Si nous sommes sauvés, vivant régénérés par l'Esprit,
dirigeons notre vie selon les directives du Saint Esprit.)
26 Ne cherchons pas une vaine gloire (la gloire humaine est éphémère, passagère), en nous provoquant les uns
les autres (en s'irritant), en nous portant envie les uns aux autres. (L'unique gloire qui mérite notre affection est celle
qui revient au Seigneur.)



Galates 6

1 Frères (en Christ), si un homme (ou une femme) vient à être surpris (découvert) en quelque faute (un péché, un
méfait), vous qui êtes spirituels (remplis et sous la direction de l'Esprit de Dieu), redressez-le (« raccommoder –
comme on ferait à un tissus qui a été abîmé ») avec un esprit de douceur (gentillesse, amabilité). Prends garde à
toi-même, de peur que tu ne sois aussi tenté. (Lorsqu'une personne se rappelle de son passé imparfait, elle n'est pas
remplie de jugement et animée d'un esprit hautain et religieux. Non, une personne humble se rappelle de sa situation
avant d'avoir rencontré Christ. De plus, elle sait que sa propre sainteté ne vient pas d'elle-même mais du Seigneur. Elle
redresse donc avec un coeur rempli de compassion et d'humilité, comprenant que nous avons tous besoin de soins
délicats à un moment donné. Il est aussi intéressant de noter: la personne surprise par sa faute l'à été possiblement par
le piège du péché, ou encore, par la découverte inattendue d'une pratique secrète de péché.) 2 Portez les fardeaux les
uns des autres, et vous accomplirez ainsi la loi de Christ. (La loi de Christ est celle de l'amour. [Matthieu 22:37-39 -
Jésus lui répondit: Tu aimeras le Seigneur, ton Dieu, de tout ton coeur, de toute ton âme, et de toute ta pensée. 38 C'est
le premier et le plus grand commandement. 39 Et voici le second, qui lui est semblable: Tu aimeras ton prochain comme
toi-même. / Galates 5:14 - toute la loi est accomplie dans une seule parole, dans celle-ci: Tu aimeras ton prochain
comme toi-même. / Romains 13:8 - celui qui aime les autres a accompli la loi.]) 3 Si quelqu'un pense être quelque
chose (se réfère à une personne qui s'appuie sur sa propre justice), quoiqu'il ne soit rien (en nous-même, sans le
pardon et la puissance de Dieu, nous ne sommes rien) il s'abuse (se trompe) lui-même.
4 Que chacun examine (mettre à l'épreuve) ses propres oeuvres, et alors il aura sujet de se glorifier pour lui seul,
et non par rapport à autrui; (L'appréciation de nos progrès est une chose, et le jugement de notre prochain en est une
autre ! Concentrons plutôt notre examen sur notre propre vie. Ne jugeons pas les motifs du coeur de notre voisin
[Matthieu 7:1-4], cependant, nous devons juger/discerner les choses de l'Esprit de Dieu. [1 Cor. 2:14-16].)
5 car chacun portera son propre fardeau. (Le fardeau ici mentionné se réfère à notre charge personnelle, dans le
sens de notre responsabilité, et non d'une charge écrasante. Bref, nous devrons tous rendre compte à Dieu pour notre
propre vie, et jamais celle du voisin. [Matthieu 25:46, 2 Corinthiens 5:10])
6 Que celui à qui l'on enseigne la parole fasse part de tous ses biens à celui qui l'enseigne. (Le
contexte du passage révèle premièrement une exhortation: l'élève est appelé à l'appréciation. Tout comme
l'enseignant communique des biens spirituels, l'élève devrait « faire part » à son enseignant des biens
spirituels qu'il a reçu sous son ministère d'enseignant. En d'autres mots, il doit faire un retour, raconter les
biens spirituels qu'il a reçus sous le ministère de l'enseignant. De plus, ce texte peut aussi inclure un retour
matériel, des dons, pour l'enseignant, mais ce n'est pas le sens premier. [1 Tim. 5:8])
7 Ne vous y trompez pas: on ne se moque pas de Dieu. (Dieu est partout et Il sait tout ! Nous ne pouvons pas le
tromper et s'imaginer faire des choses sans qu'Il le sache. [Psaumes 139:7-8 - Où irais-je loin de ton esprit, Et où
fuirais-je loin de ta face? 8 Si je monte aux cieux, tu y es; Si je me couche au séjour des morts, t'y voilà.]) Ce qu'un
homme aura semé, il le moissonnera aussi. (La loi des semences et des récoltes est premièrement mentionnée dans
la Genèse 8:22. Quand nous récoltons constamment la mort, nous devons s'arrêter pour examiner les semences que
nous avons semées. Tout comme la loi de la gravité, la loi des semences et des récoltes est une loi inévitable que nous
devons comprendre. Même si nous sommes sauvés, si nous semons dans le péché, nous récolterons la mort et la
destruction dans notre vie.)
8 Celui qui sème pour sa chair (qui poursuit les désirs de son corps) moissonnera de la chair la corruption (la
destruction); mais celui qui sème pour l'Esprit moissonnera de l'Esprit la vie éternelle. (Si nous semons dans les
choses spirituelles de Dieu, nous récolterons la vie de Dieu, le ZOE [strong n°2222] : « La plénitude absolue de Vie, à la
fois essentielle et morale, qui appartient à Dieu. » Malheureusement, plusieurs sèment dans la mort et récoltent la mort.)
9 Ne nous lassons pas de faire le bien; car nous moissonnerons au temps convenable, si nous ne nous
relâchons pas. (Ce texte révèle qu'en semant « pour le bien », et ce, avec stabilité, nous récolterons le bien en sa
saison.)
10 Ainsi donc, pendant que nous en avons l'occasion (pendant cette mesure de temps, avant le Tribunal de Christ),



pratiquons le bien (la droiture) envers tous, et surtout (spécialement) envers les frères en la foi. (Nous devons
pratiquer le bien [être bon, agréable, plaisant, joyeux, heureux, excellent, droit et honorable] envers tous les hommes
mais spécialement envers ceux qui appartiennent à la famille de Dieu. Notre fidélité, assiduité et engagement sérieux
envers une maison spirituelle, notre église locale, nous donne l'opportunité de manifester cette bonté envers nos frères et
soeurs, et ce, d'une manière régulière. [Hébreux 10:25 - « N'abandonnons pas notre assemblée, comme c'est la coutume
de quelques-uns; mais exhortons-nous réciproquement, et cela d'autant plus que vous voyez s'approcher le jour. » Voir
aussi, Psaumes 22:25, 35:18, 40:9])
11 Voyez avec quelles grandes lettres je vous ai écrit de ma propre main. (Ce verset a fait couler beaucoup d'encre !
Certains commentateurs imposent au texte une interprétation que le contexte ne justifie aucunement. Selon ces
commentateurs, l'Apôtre souffrait d'une maladie oculaire. C'est pour cette raison qu'il devait, soi-disant, écrire en «
caractère gras » ! Cette supposition découle d'une autre mauvaise interprétation biblique, celle de l'écharde dans la chair
de 2 Cor. 12:7. Ils interprètent « l'écharde dans la chair » comme étant une maladie au lieu d'un « ange de Satan » qui
persécutait Paul. Cette interprétation erronée a inspiré de nombreuses hypothèses en ce qui concerne « la maladie » de
Paul. Si nous prenons le texte en question dans son contexte, nous comprenons ici que l'Apôtre désirait simplement
défendre le message de la grâce ! En mentionnant les « grandes lettres », il employait une expression qui illustrait
L'IMPORTANCE du contenu de la lettre, et non, une insinuation d'une souffrance reliée à une maladie.) 12 Tous ceux
qui veulent se rendre agréables selon la chair (veulent plaire aux hommes) vous contraignent (veulent vous forcer,
vous obliger) à vous faire circoncire (selon la loi juive), uniquement (sans aucun autre but) afin de n'être pas
persécutés pour la croix de Christ. (En fait, la chair désire plaire aux hommes et ne recherche aucunement ce qui plait
à Dieu ! La chair recherche le chemin le plus facile, cependant, la personne spirituelle accepte le mépris qui est rattaché
à l'évangile de Jésus Christ.)
13 Car les circoncis eux-mêmes (les croyants d'origine juive) n'observent point la loi (ne marchent plus sous la loi
juive); mais ils veulent que vous soyez circoncis, pour se glorifier dans votre chair. (Compromettre nos convictions
afin d'apaiser ou éviter la critique peut sembler attirant, cependant, le compromis est toujours en dehors du plan parfait
du Seigneur.)
14 Pour ce qui me concerne, loin de moi la pensée de me glorifier d'autre chose que de la croix de notre
Seigneur Jésus Christ (Au lieu de fuir la persécution reliée à la croix, l'Apôtre Paul s'affiche ouvertement pour la croix et
donc, pour la grâce. Il ne trouve sa gloire que dans l'oeuvre qui a fait de lui un homme libre.), par qui le monde est
crucifié pour moi, comme je le suis pour le monde! (Le système mondain n'est rien pour l'Apôtre Paul, tout comme
l'Apôtre Paul est un rien pour le monde.)
15 Car ce n'est rien que d'être circoncis ou incirconcis; ce qui est quelque chose, c'est d'être une nouvelle
créature. (« Si quelqu'un est en Christ, il est une nouvelle créature... » [2 Corinthiens 5:17]. Ceci dit, ce qui compte n'est
pas la circoncision de la chair mais de l'esprit ! [Rom. 2:29] Ce n'est pas l'observation de rituels religieux qui comptent
mais le miracle de la vie nouvelle en Jésus.)
16 Paix (l'état béni de l'homme) et miséricorde (« bonté ou bonne volonté envers le misérable ») sur tous ceux qui
suivront cette règle (la règle qui régit le salut: la foi dans l'oeuvre de Christ à la croix), et sur l'Israël de Dieu! (Au-delà
de beaux souhaits pour conclure sa lettre, nous retrouvons ici une déclaration contenant l'unique vérité: La bénédiction et
le salut de l'homme déchu n'est possible que par la grâce, par le moyen de la foi, et jamais par la loi.)
17 Que personne désormais ne me fasse de la peine, car je porte sur mon corps les marques de Jésus. (L'Apôtre
Paul n'était pas un mercenaire. Il n'était pas dans le ministère pour ce que le ministère pouvait lui procurer ! Non, s'il a été
persécuté, il a tout souffert afin que le plus grand nombre puisse recevoir le message de l'évangile de la grâce !)
18 Frères (en Christ), que la grâce (la bonté et la faveur) de notre Seigneur Jésus Christ (le Oint) soit avec votre
esprit! Amen! (Ainsi soit-il!)


